
ORIENTATIONS DE DÉVELOPPEMENT ET PLAN D’ACTION 

 
Prévoir une signalisation claire et 
uniforme qui caractérise la munici-

palité de La Conception 

 
Améliorer la sensibilisation des villa-
geois et des villégiateurs aux problé-

matiques environnementales 

 
Minimiser les superficies allouées 
aux rues destinées à être publiques 
de façon à optimiser les espaces 

 
Favoriser et encourager les gîtes du 
passant au sein de la Vallée de la 

Rouge 

 
Élaborer un programme particulier 
d’urbanisme (PPU) pour l’ensemble 

du noyau villageois 

Encadrer, contrôler et soutenir la 
qualité architecturale des enseignes 

afin d’améliorer l’impact visuel 
 

 
Mettre en place une structure 

d’accueil à l’entrée de la 
Municipalité 

 
Développer pour sa population des 
activités de loisirs, d’arts et de 

culture 

 
Développer et mettre en œuvre un 
programme de restauration des ber-

ges pour la Municipalité 

 
Identifier les flancs et sommets de 
montagnes sensibles au niveau du 
visuel paysager ainsi que les espa-
ces agricoles traditionnels (PIIA) 

 

Mettre en œuvre un programme de 
surveillance des rives et du littoral 
en partenariat avec les associations 

de lacs 

 
Privilégier la diffusion d’information 
et la concertation pour tout nouveau 
projet de développement proposé 

 
Acquérir des terrains sur le territoire 
à des fins de parcs, sentiers et espa-

ces verts 

 
Mettre en valeur le site d’escalade 

de la Montagne d’Argent 

 
Favoriser l’émergence d’activités de 
plein air dans le secteur de la Vallée 

de la Rouge 

Planifier et aménager un réseau vert 
le long de l’axe de la route  des              

Tulipes entre le corridor du P’tit Train 
du Nord et le Corridor aérobique. 

 
Développer le noyau villageois 

 
Promouvoir l’implantation de nou-
veaux commerces locaux destinés 
aux biens courants (ex : station d’es-

sence, dépanneur). 
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